
PARtAssENT CuuAqus SIWAiNE

le MARDI et le VENDREDI.
Aboini'uieit'poutr Pannée,

frais de poste non compris).,. 0 0 ngt~ Les Lettres, Réclamations, Corres
p1 ondances, etc., doivent'ût'e adress6es
au R dacteur-en-Chef, franc da
port.

POLITIQUES, COMMERCIAUX ET LITTERAIRES.

VOL. 14.E EDRaED- 2 A 85..

FRANCE.

Rtapport leD M. de Montailcibert sur 1'observation
du Dimàanche.

(Suite.)

[M. de Montalembert continue d'exposer
les fâcheux résultats du manque d'observa-
tien cu saint jour du dimanche.]

Sans vonliir nons laisser aller anx réfle-
ions que comportait ce vaste sujet, il nons est
impossible dce ne pas constater que le châti-
ment i. suivi visiblement, et avec la plus con-
solante rapidité la violation de la plus ancien-
ne des lois. On conteste avec fureur, et selon
nous très à tort, que le bien-être des ouvriers
suit plus gran : 1qu'autrefois; mais admettonls
qu'il y ait doute: ce 'qui est incontestable,
c'est que leur mécoluntelient n'a jamais été
plus grand. Ils peuvent étre mieux vtus et
mieux nourris, mais ils sont certainement
moins heureux, et ceux qui les emploient bien
moins tranquilles. C'est depuis que le res-
pect du dlimaclie a disparu dans les ateliers
et dans les manufactures, sotus le vain et faux
prétexte d'encourager le travail, que nous en-
tendons retentir, com:ne un cri de haine et de
guerre, le reproche (le 'exploitation de 'homî-
Ile par Phlîomiino. Pluts les églises ont été dé-
sertées par les ouvriers, et plus les nanufac-
tures leur ont pari semblables à des prisons.

Hélas ! nous avons appris à nos dépens que
la vieille sagesse de nos pères ne méritait pas
tous les dédains dont on l'a accablée. Notre
orrgueil a reçî (le trop criuelles leçons poir n'a-
voir pas tott profit à s'incliner quîielquefois de-
valit l'autorité I lipassé. On1 s'est longtemps
moqué de la nultiplicité les fètcs; on a pous-
sé des gémisserneits hypocrites sur ce pauvre
peuple cuidamnnè par la religion à se reposer
ialgré loi. Parmi les dangers de notre tpis,

je n pcnise pas qu'on eût à redouter celui
d'un trop grand nombre tic fites. Sans doute,
il a pu y avoi r, là coinmme partout, de l'excès.
Dans des temps où le peuple ne travaillait
gnère pour son propre compte, lE'glise, avec
uie charité toute maternelle, cherchait à imIl-
tiplier, notant qi î possibleses heures de loisir
et de liberté. Plus tard et à mesure que le
peuple, en s'émancipantit. profitait plus exclu-
sivement de son travail, il a puise trouver gé-
né par ce qui a"ait été longtemps un bienfitit
inconîtest. De ià ces doléances (li se sont
fait jour jnsquie dans nos autucars dii grand sié-
,cles. Mais lexcès a dispuin depuis loiigtcips
avec le bienlit. Coninc cela se pratique
pres'quie toujours mi lFrance, pour guérir ce
petit mal, on a tué le malade. De sembla-
bles appréhensions seraient aujourd'hui îtnt ri-
diciile aiaclironismîe. L'expérience nous a
appris à cri îtl i-nde d'aiutres dangers et à subir
d'atitres calaunités. Dieu s'est joué d ces
fitux sages qui insultaient à son culte sens
piétexto de titire honneur au tmravail, comme
il s'est lo de ceux qui prIchaleît la rpolia-
tion etla çproscripitioin des ordres religieux, de
peur que le célibat ne peui plât le monde.. I.s
Etats chinclrc-t aujourd'hui sous le poids dos
prolèmes redoutables posés tantùt par l'cx-
cès de la population, tanit par lexcès dIe la
production, résultat diF Pubius dit travail : et
les contempteurs des fétea et des couvents sont
condamnès à choisi r entre l'émigration des
masses et les ateliers nationaux...........

Il est un point surr l-nquil il nous reste, Mes-
Sieurs, à fixer votre attention. Il est positic
qui'onn'obtient point dc l'ouvrier de travailler,
à la longue, pendant toute la semaine. Tous
les calculs des philosoplhes et des économistes
pour lui montrer ce qu'il pourrait gagner en
travailìant soixante j'urs dUplis par année ne

prévaudront point contre la nature ; et dail-
leurs, l'expérieiic a prouvé que cette alg-
mentation inopportune de travail, partout où
elle a eu lieu, entraînait la baisse des salaires.
L'ouvrier ne gagne pas plus en travaillant
sept jours de suite q u'il ne gagnait atutrefois
en i travaillant que six jours, pour sé repo-
ser le septième. Aussi se repose-t-ml, mais
comment? Le lundi a'u lieu tdu dimanche:
an cabaret au lieu de l'Eglise. C'est là un
fait incontestable. A mesure que le dimat-
cite a ét profané par une aveugle cupidité,
le Itncli a été de plus ci pluis chônié. Le tra-
vail n'y a rien gagné: la société y a tout
perdu. Ces hommessi laborieuxl dimnanche
deviennent le indi aussi oisifs qu'intempé-
rauts. S'ils se reposent, ils se reposent seuls,
loin de leurs femmles, de leurs eulitnuts, liii re-
tournent, dès le dindi matin, à l'ateticr de
couture ot à Pé:ole. Qi'oiu ne viene pas
nous dire que le repos du lundi, vaut autant
que celui ii dimanche ; nous disons liarui-
ment qn'il n'cn est rien jque ce chômage dt
lundi, dérobé à toutes lus eoleniinités et à tous
les eiiseigIîeIieits cde la religion, enlevé à la
fiullie età ses joies, excltsivement consacré
à l'intempérance et au désordre, ne produit
aucun des fruitssaltiaires de l'observation dt
diiianiclie. 1 est, au contraire, une cause de
ruine pour le mîodeste patrimoine de l'onvri-
er, pour sou bonheur domestique, pour ldu-
cation( de ses enfants, pour la santé de son âme
et cie soit corps.

Du moment où l'on reconnait la nécessité
dtit repos hebdomadaire, il n'y - aucun motif,
aucun prétexte plausible pour le fix\er au itin-
di, e fcul ntaux pieds l'autorité des loig, des
meurs et. le la tradition dui monde. Il est
encore tern ps cd'arréter le mal: si les hommes
des classes laborieuses eu sont infectés, les
femmes et les enfants n'en iont pas encore sti-
bi l'atteinte. Si, coeruc Iuîs I'avons dit, (lais
tun trop grand nombre d'ateliers di nos villes,
la célébration di dian lie e commeice
qu'après la clôture des offices divins, et nie
sert, en quelque sorte, que cie vigile aux or-
gies di ltundi, nos campagnes sont encore,
pour la plupart, à l'abri de ce scandale. Mais
il faut se hâter, si l'on ne veut pas donner
gain de cause à la débaiuclie et progager in-
cléfiiimeint Peipire dLu Cabaret.

Nous nommons, Messieurs, les choses par
leur nom. C'Cst grâce sirtoiut à la iprofana-
tion ciiu dimanche que le cabaret tend à deve-
nir le foyer iitllectiel, )olitiqiue et social 'de
notre peuple. Le dernier recnsemîeîn, opéré
à l'occasion de la ciscussion die l'nipût sur les
hoissons, Constate qu'il y avait trois cents
trente-dcuz mill cabarets en F rai:c.

Vous le savez.... l'ouvrier laisse dans ces
repaires non-seulement l'argent qu'il a gagnlé,
mais lit raison, 'intelligenice et la vertu. Il y
laisse sa bonnec oaduiue, la paix' de son âme
et celle de son foyer clomestiquie. ri en sort
envieux, menaçant, débaiché, et prét à deve-
nir l'indomptable ennemi d'iue sueété à la-
cuelle il viendra nlii jotr demander compte duhî
mal qu'elle lii a fait, en tolrantt itn système
qui le prive de tout eiseigrtineit moial et
de toute consolatiot reliiecuse.

En résumé, le repos Webdomadaire n'est
point autant tombé nci dré.,utule qu'on le croit
mais il est altéré et profané par la substitu-
tion du lundi an tdimanche. L'ouvrier ne
pouvant pas traviiller toujoujrs, et ic se repo-
sant plus le dimanche à Péglise, va se reposer
le lutîncdi aui cabaret.... Not usne voirulois Ili e
pouvons le forcer dIe se reposer le dimanche
et de se reposer à léglise. Nous ne pouvons
ni ne voulons le contraindre à travailler le

1 Itundi, on lui fermant la porte ut cabaret. Mais

1
nous prétendons, autant que possible, lui as-
surer la liberté de placer son repos oui jour
destiné pur Dieu et par l'exemple de ses pèresi
nous prétendons écarter les obstacles qui s'op-
posentt à ce que 1Ph0ommi1nie soit libre cde Choisir
entre le lbieni et le mual, etson choix fait,.d'ac-
complir le bien. . . . . . . . . ....

LCGIsLATION ANTELtEURE.

[Ici M. de Montalebnlert rappelle la législa-
tion antérieure le la France sur le repos lieb-
domadaire.ll fait observer qu'à toutes les épo-
ques, Ou a c-tu devoir fortifier et protéger ce
repos par des lois, depuis les rois Mérovingiens
jusqu'à Louis XIV. La premnière République
elle mnm, tout ien proclanant la liberté des
cultes ne se faisant pas faute de trauisîrnier
en obligation légale le repos quasi-reigicux
qui'el le avait inventé. Sous la Restauration, on
passa la loi duI 18 Inovembre 1814. qui interdit
la vente et le travail ostensibles pendant les
jours friés. Cette loi n'a pas été abrogée
depuis. Sous Lotuis-Pliilippe on a passé, le 22
mars 18-4, une loi sur le travail dos enîfans
clans les ianifuactures, laquelle stipule expres-
sémeuit que les enfants andessous de 16 ans ne
pourront être enpfloyés dans les manufactures.
tismies ou atcliers, les dimanches et jours ti
féte.-Ainsi sous tous les régimes, oui a légis-
até conzernant le repos des ;ours friés.]

DISPOsITIoN DU NOUVEAU PROJET.

En présence de ces antécédents significa-
tifs, et sous l'empire des graves considérat ions
que noais avons exposées, qoelques memiibres
d votre commision ont demandé le maul-
tien pr et simîple cs dispositions prolhibitir:e-
de !a loi de 1814, niais en réservaut aux con-
seils génùraux le droit de recoiinaîtr et le
décider lesquuelles d'entre ces dispositiots se-
raient appliquées dans leurs clé parteuments
respectifs.....

Mais, sans appeler les conseils-généraux à
exercer ce pouvoir excessif et insolite, oUn
[ourrait, selon d'autres nienibres de la minîo-
rité, remettre en vig'nr, puirenient et simple-
ment, les princip les dispositions de la loi du
IS noveimbre ]S14.C

C'est ce que p'a nas ensó la majorité di,
votrc commisiou. Elle a été, surtout, frap-
pée par ce fait fàcheux q'une loi, rendue il
y a treite-Six ans, et maintenue depis lors
îpar la double auItorité. tde la jnrisprudence et
ce la lgislature, 'avait jamiais ptu étrei sé-
rieuseniiit on uitileonicit appliquée. Dans
ces irente-six années d'innexéti, dont qua-
torzo écoulées sousle régime même qui avait
promulgué cette loi, ous avons rtu voir la
preuve qu'elle renfcriuait quelque chose cie
trop savèro et de trop absolu pour nos mîoeurs
actuelles ;no;us avons coipris avec regret,
maisavec certitude, qu'elle n'avait pas obte-
nu ce conuntemîent tacite de Ppinion, qui tst
une coudition uuciispnsable du 'efficacité cs
lois. Nous a-ons doue voulu, d'accord avec
le respectable auteur de la uproposition, remun-
plauer la loi tic 18- par des dispositiouns
uieux adaptécs à notre état social,...... nous
avons vou lu modifier et restreindre les pues-
criptions de la loi ancienne et inexéctutée, afinu
d'en faire prévaloir le principe et revivre
l'approbation.

Nous ne préteondons pas firo violence aux
mours du pays; loin de là, nous prétendons
les respecter et les faire respecter dans ce
qu'elles ont de respectable et de pur.

Nous l'avons dlàL Lit, et nous toions à le
répéter, toute la Frace, hcu reusemienît, n'est
pas encore tombée sous le joug de hi prufia-
tion du dimtiuanchme, et les mSursI d'unm notable
partie d enotre pays protestent en faveur du

repos dominical. Il reste de nombreuses fa-
milles, des provinces ciières où le culte est
pratiqtlé,où l'esprit religieux et l'esprit domies-
tique ont conservé euri eiipire, et où, par con-1
séquent, le dimanche est respecté. C'est suîr
ces Fraiçais quue nous voulons étendre le bou-
clier de la loi, Pour en couvrir leur vieille foi
et leurs lhonntes mSurs.

ais au lietu c*i'iiiposetr aux esprits incrédu-
les ou rebelles l'observation d'un repos forcé,
C'est du gouvernement que nous exigeons le
respect de la loi cu dma1ue. Nous ne vou-
jlois plus qu'il accoutume le peuple à Croire,
d'après son txemple, que la société civile et
politique petit se passer de Dieu et de son
culte, et les outrager imptinément. Nous
exigeons l'interruption des travaux entrepris
par Puutorité publiqjtuc et payés par les fbnds
de l'Etat, commnie un gage extérieur de la vé-
nération diu pouvoir pour Ici religion de tous
les Fratnçais- Notus dcemandons que les ate-
liers co E'1.ttt soient fermés le dinmancbe, com-
tie le sont les tribiunaux,la bourse et les buî-
renix de toutes les administrations.........

Nous venons donc vous demander de pres-
crire par la loi, et sons une sanction pénale, le
respect du repos des dimanches et fêtes dans
tous les travaux exécuités, adjngés ou concé-
clés p.r l'Etat. Notus assunilous à ceux-ci les
t-avaux entrepris pour le compte des départe,
ments, des communies ou des étabîssemts
plubbies et charitables. Nocus alidmettons na-
ttîrcilenmeut une Iérogatioti à cette règle ponur
tous les cas diurgelce et de iécessité ;iais
nouts voulons qcue cette urgence soit conistatée
par des arréts motivés, afin d cmpèêlhe- que,
setus ce pretexte, dont ils est facile d abtuser.
on ie parvienne aannihiler l'effet de la loi.

Tel est le but de nos deux premiers articles.
qIlue nous avons rédigés Cie Concert avec ?.l
ministre de l'instruction publique et des cultes
ein nous aidaut cdui exeellent mémoire qu'il
a bien vouh iii unous adresser sur la matière.

L'art. 3 n'étend cette prohibition aux tra.-
vaux particuliers qu'en tant qu'ils auraient
besoin de latutorisation d'une administration
publique pour étre accomplis, comme tocus
ceix qui s'exécutent sur la voie Publique.
Leur caractore ostensible, leur dépendance
de l'autorité créent entre ces cduxt' classes de
travaux une incontestable analozie.

Domninês par la ferm volontétcid respecter
la liberté de la conscience individuelle jusque
dans ses écarts, lorsque ces écart; ie portent
par un pirejîudlice tropé vident à la paix puibli-
que, nouis uu'avous p oas cu pouvoir maintenir
la prohibitioni prononcée par la loi de 1814
contre les travaux ordinaires des particuliers.
Mais, par l'art. 4, nous croyouis avoir étab'i
une banière att profit de la liberté d(e ncon-
cien uice Fouivrier, cii prolhibaut touit contrat
pur etlequel les Patrons oi entreprepneurs exige-
ramient davace la Continuation du itravail«
pendant les jours fériés. Nous ne refusois
pas à louvrier la liberté de violer la loi reli-
gieuse', qj tuald il le vouidma ;niais noms1 reu.-
sonis 'Iul uilt re la frieulté de stipuIcr d'avance
ettte violation par uni contrat ou un acte quel-
conque, dont Pexécution et la validité auraient
besoin id'être sniicioniiées par l'autorité pu-
liiqueu. On nouis dira que nous iintrvenionîs

dans la liberté des contrats :nous réioîndrous1
que la loi Prohibel touis les Contrats coitraires
aux bounnes m rs oui à l'ordre public et
ulle louis ie connaissons riel dle plus iniro-
ral et de plus contraire à l'ordre. qu la viola-
ion dul dimanche.

Nous profe-ssîns. cd illets, que le devoir
de la puissance Iubliqui est dc hdéfendre la li-i
berté duf aible contre celîle du fort ;:uie c'est
là s kirincipal0 raison l*cisIter.

- -. - - .... M - s. - - --- s-

LE MONTAGNARD
J)r OU LUS5

DEUX REPUBLIQUES.
1793.-1848.

(Premiere partie, 1703.)

(Suite.)

Oh ! merci ! Seignetur, dit Jeanne cn joi-
gnant les mins.

Surtout pas un mot, mademoiselle, et n'ay-
ez peur de rien.

Non Baptistiin.
Silence, voila le gticlctier... Et il repritsa

première position.
Voila la corde que tu m'as demandée, ci-

toyen, dit celui-ci en entrant.
Attache les mains de la citoyenne afin

qu'elle ne puisse s'en servir, et écoute ce que
je vais te dire.

Allons, citoyenne, donne-moi tes mains, dit
le guichetier.

Jeanne tendit ses mains sans répondre
son cœur bondissait de joie et d'impatience.

Baptistin; prit des papiers comme s'il los
consultait avez attent ion.

Ah ! dit-il, à demi voix, mais assez haut
pour être enti du par le guichetier, voie IPar-
raté de l1- commune qui concerne la citoyen-
ne. Il ajouta d'une voix plus élevée: Tu tvas
la conduire hors dtei la ipnson ; mais fais bien
attentioni à ceci: à quelqies pas de la porte ex-
térieure, il se trouveraun ihomme qui s'appro-
cher de toi, et te dira: " De la part tic la
coîîîmmîîue." Toi eîntends bien : de lt part de
la commune ;' tu lui remettras la citoyenne
et tii viendras ici nie parler.

Cet homme sera-t-il seul 1
Seul, Jele pense.
Ni secetionnaire, nii huissier, ni zendarmes ?
Sacrebleu !.... ije t'ai dit seul, reprit-il d'une

voix rude en essayant de faire bonne conte-
nance, car Pi nsistancec du gui ichetier- 'afflray-
ait.

J'entends ; c'était une rêflection dans le
bien de la chese, voila tout.

Je te roniercie de ton zélo, reprit Baptistin
d'un ton radouci.

Allons, viens, citoyenne, reprit l'autre en
pr.nant Jeamc par le bras ; oui i outue. Et il
gromnela entre ses dents : c'est égal, cet ar-
raté de la comuniuie est siugulièreu co-
casse.

J'ai cru qu'il ne partirait jamais !dit Bap-
tistiti en mettant ses deux mains sur sa puoi-
trine, tant son émotion était grande. Allons,
tout ce qiujl était possible de faire est fait
si Dieu est avec nous, elle est sauvée 1

Il se passa quelques minutes qui ftrent cui-
tant dle siècles pour luti. Enfin il entmidit du
bruit cdans le corridor i Est-ce le guichetier,

uintuiira-t-il ? monsieur le comte se sera-t-il
trouvé là 1

Presqu'ausitôt le geichetier rentra : C'est
fait, dit-il.

Baptistinu se sentit pâlir te joie : C'est bienu,
laisse moi travailler, et que persoiie nt'entre
avant que j'appelle.

Le guichetier sortit après avoir soigneuse-
ment fermé la porto.

Baptistii sans perdre mule iiniuite, jeta la
houppelande à terre, ta le bonnet de soie,lcs
lunettes et se regarda d'mns it lipetit miroir qui
était dans un coin tdu la chîamubre ; plis il prit
le premier pot de fleur qui se trouvait sonts sa
main et ouvrit résolument la porte. A Pex-
trémité du corridor, le guuielutier fumait sa
pipe :

Ai ! c'est toi, Cincinnatus ! que diable as
tii donc fait dans le laboratoire ?
Baptistu qui se dirigeait veis la porte exté-
rieutre, mit uie pièce de iua-aie icdans la main
duii guichetier.

Bonne nutit, citoyen Cinici laus, lui dit ce-
lui-ci en lui serrant la main te toutes ses for-
ces. RPeviendciras-tti nous voir demain ?

C'est piossiblc. A propos,le citoyenî contcier-
go te recommanialido de ntc pas le déranger. Il
parait qu'il... travaille.

Il peit être tranquille, je n'entrerai pas ; il
n'est pas déjà si divertissant.

Baptistinu était déjà loin. Il jota soni pot
le flour u détour d la premiére rue et g.-
gt raîpidemncut la porte extérieure de la ville
qui cotncduisait à la route d Caclerouîsse. Une
vent violent agitait entr'elles les brauches des

arbres avec unuî frèmissement sinistre. Bapi-
tistin eoyait à chaque instant etuttendre der-
rière luii des cris et des hurle s. Quand il
cuit ftit environ cent pas hors de la ville, il
s'arrêta, car la sîuetur lui ruissela i sur le front;
il jeta uti regard sur tont ce qui l'citourait;
puis il se reiit à marcher aussi vite qu'il le
put, ain regart-danit à droite et à gauche s'il ap-
percevrait petit Pierre. Au bout dec in mmii-
mutes d'cuie course inquiiète et lapide. il vit
unmîe masse noire ; il s'arrêta et siffla. La
masse noire sei ml-it en mouvement , et il vitt un
clhov Il conduit par un homme. Cette honuni
tut plutôt ce jeiuin homm iétait Petit Pierre.
13aptistinî avança d'uni pas plus que rapide et
quand il fut assez prés pour être entendu à
voix basse, il demanda à 'enfatînt d'untc voix
haletante: sont-ils partis? Oh ! ils sont déjà
bien loin, Mîlonuseuir iBatistin, cidit petit Pierre.

Baptistin sans ajouter umn scul mot s'élança
scur le cheval. Moite-tut on croupe, mon ami 7

NoiN, Monsieur Blaptistin, je retourne am
couvent.

Eh bien ! quue Dieu ait soin de toi, mon pari-
v1-e petit, car il n'y a pu lusue Dieu tiainte-
nalit pour protéger les lonnûtes gens.

Et auprès avoir tenduI la nmain à Petit-Pierre,
il parti aui galop.... Allons !... hope !... hope !
mon brave cabry,disait-il li frappant l'encoluî-
re du cheval avec ine baguetto qu'il avait ra-
massée a terre ; il faut les -ejoiudre ; ideux
hommes bien résolus etqui ont Icbon droit pour
eux. valent bien ix assassins. l aIla si vive-
m.îent.,le boi serviteur, qu'au bout d'ue liecue,
cabry releva la tête et so mit à hennir. AcuL

même moniciet tn secondi heinissement se fit
enitendre. Ce sont eux, dit aiptistiut, colura-
go ! cour:ie-! Cttbt-y. Le cheval cournmc s'il
etit compris redoubla do vitesse ; et bientôt
B3aptistui entendit le gicop ie dieux clhevaix
qui n'étaient Itplus qtuà trente pas dIe lui. Il
se pencha et cria : C'est moi ! c'est moi !..

Baptistin mne s'était pas trompó, c'était le
comte Hleiri et sa sa:ur. Tous deux s'arré-
tèrent et il les rejoignit presqu'aussitôt.

Le lelue homm saîs prononcar ue poroe
tenditu ai vieux serviteur sa nin sur laquel-
le celui-ci inclina son front uvcc respect ; la

ijceune tfille fit un sige de la tête et les trois
voygeurts repartire't au galop.. Ils allèrent
auinsi toute la muit. Ls premières lueurs ma-
tinales àlancissaiet à peine l'obscurté du
ciel lorsqu'ils atteignireut Boulbon. Tous trois
descendirent un peit ravini qi- étiit sur la
gacuche ; Baptistii sauta lestement à terre et
;atnachaIu la bride dieui ochevul à u.n1 tronc d'ar-
bro. On mue sait pas ce qu'il petit étre arrivé
pendant notre abse mce, monsieur le cointe ; il
est prudent que vous restiez ici ; je vois aller
voir si monsienir le marquis demeure toujours
oi numiic endroit.....l reionta le ravin et
se dirigea vers la maison carrée, à la porte de
laqtelle Petit-Pierre avait frapié trois jouis
avanit.

Sur le seuil, citn,hiioinie était assis, enve-
lo1 p dnms son îianteau. Cet ioiime c'tait
Crépoatux, Celui-:i apei-çtit Balptistin ; il ,a
leva, et s'avança sur lui :

Vous étes seul, Mousieir Bauptistin ? dit-il
d'une voix qui dénotait une vive mtuuoioti.
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Nous croyons, en outr, d'accord avec tocu-
te notre législation et toute notre histoire,
qui'il ]l'y a aucune liberté illimitéc, et que la.
liberté dli travail et celle des contrats ne sont
pas plus sérieusement mrienacées par -notre
art. 4, qu'elles nloont été par la loi qui ré-
g!émaente 1 travail des enfauts dons les man-
factures, ot celle qui a fixé la duréé de la
jouriée de travail.

Enfin, noius rapp-llerons qu'on Angletcrre,
patrie et foyer du la liberté de industrie,
comme de toutes les autres lbertés civiles, la
lègislatuîr n'a pas hésité à réglérmenter. ain-
que nous l'av-otus Jait, toutes ces matié-
res, et qu'elle a forme-clemeit interdit, sous
peine d'Liune amemce de 125 à 2,500 fr., les
couitrals entre maitures et ouivrzers. connus sous
le nîoi de truc-k, et par lesueîls les ouvrilrs
s'oblizerlient à Pren'dre utin portion ie le ur
salair-e en denrées, nourriture, objets d'habil-
lenant. etc., fouirncis par leurs patrons. Asstu-
rément, c'était là une dérogation expresse à lu.
liberté des coitrats.îmais-qtui n1'enu1 a pas monins
été reconnue comme un bienfait confèré aunr
classes ouvrières et uun huomi nuage éclatant auix
véritables pri cipes d'équité et de bonne foi.

Celle quel nous vous proposois est égale-
ment faite, à ce que nîous crvons, pour liono-
rer notre législation : et dût-elle même être
trop souvenit inefficuce, elle. n'en serait pas

inîts le iiloignge rie notre sollicittile our
les éritables intérêtts de la classe ouvrière
et p)ouur sa plus précieuse liberté.

Dans Particle 4-, notus anîportons à l'inter-
dictionu qui vient c'être étalie les mêmes dé-
regatinis qu la loi de JSId admettnit à le
prohibition du travail ostensible et oriniaira.

On conviendra duu moins que nous avons
évité tout ce quai peut ressenmbler ai hrisaïs-
nie, que l'on reproche à certaines formes de
l'observation du dimanche en Angleterre et
en Ecosse, on à ce pturitanisne qui proscrit
tout dlivertissc-ment e(u.inèmme tenips que tout
travail, iane intelectuel,et qui croit hono-
rer Dici tpar Pimmbilité et l'ennui. Nous
respectons ces exagératiouis, qui peuivent être
dictées par tiui seitimieit social ; mais 'iouus
croyons que l'Evangiile et lut saine théologie
les repoussent non moins que le bons sens, et.
nouissavons qu'enFranice elles produiracent nuit
sentiment directement contraire à celui quIe
nous voulons p)réseýrvcr et fortifier.

L'article 5 -prescrit 'iniscertion des dispositions
précédentes dans les livrets d'ocuvriers et-leur
afii;lic dans les ateliers, afin de rappeier sans
cesse aux ouvriers que la lui a pourvu à la (lé.
feisede leur liberté.

U2art. 6 hroduit la seuile iposition de la
loi de 1514-, qui uit été quelqueFois appli:quée :
c'est elle qui imterdit, dans les villages et
villes au-dessou de trois mille âmes, aux dé-
bitanits de boissons et nuix propriétaires d'au-
tres liei uiblics, de tenir leuirs établisse-
mncuîts ouverts, pendant! la duré cdes offices
iin is. Tes ceii qui habiteumît la campa gle

lucuvent et doivent apprécier lextrême impor-
taneo de cette prolibitioi, cgi est cunie tco;di-
tion rigoareuse dui respect dû à la liberté di
culte due nos populatioris. Dans les petites lo-
calités, la plupart des cabairets sont placés au
ceuitre, cest-à-dire pès I léglise les céré-
tîmonihes et les enseignementscde la religion y
sont trup suiueit interrompucs par le bruit des
buveurs. Mais a fi de reiil-e cette disposi-
tion plus efflicace et plus générale,c on évitant
les froissements et les 1i dlticulté locales oc
tenpormires, noes .. ons substitué à 'iutiîercdic-
ton obligatoire et presq lue ipartout mitécotinIe,
un uinte rditcinfucultetiv, qui, placée cnitr
les mains du s magistrats micipiiatlx, pourra

i,-c n,


